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Prince cTO range.
tnoder avec tous, & te’Umeat conduire ks affaires avec tes autresfuljePls ? que tous eu 
peuffènt avoir contentement.

Avec ces lettres le Prince'manda l’Edid contre les Minières & les PrcP vf " t“>
ch en rSjintcrdiflmt l’cxercic e de la religion Proteftantc dans fa PrincipautéJ& ZfnfrPtfni “u7- 
larefîdence à ceux qui s’y eftoient réfugiés pour ce fujer. Mais cela enflamma <*«• t̂ iu. up.io. 
le zeele des Reformés; & le Prince incline fc va engager bien avant dans le 
Pays bas à ladcftence de ccfte Religion, qu’il perfècute maintenant dans Ton 
Hftat fouverain, & rapportera des grandes vidoircs fur Tes ennemis. Voicy 
la forme de ceftEdid demeuré fins execution.

G P 1 L L AV ME far U grâce de PDieu Prince et Orange, Comte 
Hits de Najjau Grc. Comme nomfemmes deuement advertù, que nonobfiant 

diverfes Ordonnances & Edi Cl s , de-far nous publics en no lire Cité &
Principauté d’Orange,contre les Prêcheurs de nouvelles Gx peryerfes doc
trines} (ïff autres bannis fu gitifs Grgens incognm ; aucuns s'affcllans 
Mini Pires fh fcu r s  fugitifs à caufe de lalieligion,afJèmblcesy rouble s,
(ffr cfmotios autre fa rt excitées fcferoient puis nagucres retires en nofl re- 
diPle Cité (p) Principauté ; quife feroient advancés,Gr dadvancent jour- 
vêlement de feduire nos fubjePts 3 iff les retraire de la rvraye Religion iff 
de tobeiffance de noPlre mere S. Eglife,fuivant que pluficurs d’entre eux,
Grmcfmes aucuns de nos [ubje fis propres & naturels de noplrediPle Prïn- .. , . ,

’ r  r  ' i J  J  r  / - r i  r  \ i ■ Ee> d‘v,nu aK‘cipaute ,Je je r oient enhardis ne jarre baptijcr leurs enfuns a gens lait^en <j»ui Vt/10
leurs maifons privées 3 de f e  marier fans PrePlre en u fr  des autres ' f ï d f f f f f f f  
facrementsfélon leur fhantafefftffortes reprouvées par nofre mere S.E- f j j  f f f
f f e ,  contrevenant à nofl r edi Pie Ordonnace, SdiPls, fp) deffcnces a nofre lunt rid Uitii/utotiCtn 
grand regret fff) defflaifr, Cbofe caufant une grande divifon (ef tendante f Z f f f f f f f  
à la ruine de nofrediPle Cité Princifauté, procédant à l ’occafon que f y i f f f f f f f .  
lefdiPls Ordonnances & EdiPls riont ePlc exécutés par nos Officiers, fi r’. J . .  r  , . . _ * n . , J  Mccea. afuU Pion.estroitemet (ffr ngoureujement que bien convenoit. Pource elt il que nom ùjf. ht>. $ i. i.jC 
d e f  rans contenir nosfubjefls en Pobeiffance de la fdmPle religion, corn- " S é
mandement de Dieu ,Gr noPlre mere S. €ghfe, Gr obvier à la ruine de p“ ,t̂ 0ils Uif  
noplrediPle Cité & Principauté, d iv ifon , (ef difcordes de nofdiPîsfub- loir pmetuper L 
jcc ls , 1p) qu’ils ne foient entièrement distraits de la rvraye doPirine de ployer ’îcf n-'*' 
Dieu iff de la S. E g liffa r  advls fg) de liber ai ton de no Pire confeifavons 
de noPire authorité fouveraine pleine puifance interdiPl} prohibé 3 iff pour îom!«- uni
défendu, interdifons} prohibons défendons far ce fies, à tous, de quel- pl,1) <jil'^ rtult‘-
que e Plat, or dre,iff qualité, qu’ils foient, de publiquement ou fecretement 
prêcher,ne endoPlriner en noplrediPle Cite, a illes iff antres lieux denof- 
tredicle Principauté, f in s  exprefe licence, congé , (fr confentement de 
no Hrê Gouverneur, Prefdent, & autres gens de noPire confeil de Parle
ment audit Oranges j  lefquels avant que d’accorder telle permiffon, s’en- 
querront de la dopdrine t noie, iff conduite des Prêcheurs : ffr  fera icelle 
permifion avant queprefeher, communiquée à noPire Advocat fp) Procu
reur General, qui la fuira enregistrer à la grefe de noplrediPle Court, iff 
te a peine de conffcation de corps (fr de biens. Et fu r la mefme peine 
avons défendu (df défendons, quenullide nos fubjepls n es’ad-vance, 
debaptifer iff fa ire baptifer fes enfhm en lieux privés, G? <Mtre part
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2,8̂  Guillaume ix. du nom
que en Eglifes> ny ufer des fainfiïs facrements autrement ou en autre 
iieu} ou avec autres ceremonies qu'on eH accouBurné félon Enfance ancien- 
ne de l'Eghfe Romaine. Etpour ce que contre les inhibitions & dtjfences 
de noflredifite Court efi au contemnemet d'icelles^ plu(ïeurs en nofire difile 
cité & milles 3 fiefont advances de faire ajjémblées illicites avec port dé ar
mes &  autres ejlrangers3ban f s  fu gitifs à caufe des efmoüos ou affèmblces 
illicites pour le fa it de la religion 3y  Je fon t retires • lefquels auroient ou y  
pourvoient fem er mauvaifes dofifrines 3 f t )  y  faire aides prejudiciables à 
nous fp) à nofdiiïes fubjefils ce que ne moudrions >y mefnes no]dite Cité 
Cf Principauté dé avoir le nom ft)  filtre de ffelonque (ê f retraite de telles 
gens reprouvés3 fieditieux3 çfi malcondition! s 3 n y  en ce defj)Livre à leurs 
Princes (gfi fouverainsfeigneurs. Avons de nouveau par advù que de fu s  
de noBredite certaine feienee çfi pleinepuijfance interdit Cf deffendu 3 in- 
terdifons Cf deffendons par ceBes3 lefdi files ports d ’armes 3 ajpm blé es il
licites } & retrait s de gens bannis ou fugitifs à caufe de la religion, efho- 
fions ou ajfemblées illicites pour icelle y ordonnant & commandant aux- 
difils e Etrangers bannis ou fugitifs 3 pour les caufes fufdites deux retirer 
(êfr defpartir de nofdifile Cité, milles 3 Cf Principauté dedans trois jours 
apres la publication de ceslesyfiur lapeine de cinq cents liv res , Cf outre 
ce eplre arbitrairement corrigés 3 félon les qualités de leursperfonnes ft) 
dclifils.fit fu r la mefme peine avons deffendu Cf deffendons a tous gens in- 
cognus de f e  retraire 3 f t )  prendre leur demeure en no Br edi file Cité3 Villes 
ft )  autres lieux de noBre Principauté 5 ne fo it quils apportent certifica
tion du MagiBrat de leur derniere refdence 3 de leur bonne conyerfa. 
tton j mie O* conduite 3 de laquelle y  fuiront apparoir à noBre Cou- 
m erneur , avant qu'ils pourront prendre leur refdence en noBre Prin
cipauté. iAvons auffi deffendu (efi deffendons par ceBes à tous nof 
ditesfubjeBs 3 de ne s'injurier ne piquer les uns les autres à caufe delà 
religion 3 ou autrement * quds ayent à m ivres .les uns avec les autres 
paifiblement ft) en union ; à peine pour ceux quife treuveront d'avoir pi
que ou injurie3 pour la première fo is de mingt cinq livres, ft )  pour L deu- 
xiefine fois de cent livres 3 Cf d'autre peine arbitraire félon l'exigence du 
cas & qualité de L perfonne : Voullans que ceux qui pour leur pauvreté 
n auront le moyen de payer lefdites peines pécuniaires 3 [oient corporelle
ment corrigés félon l’exigence du cas leurs mefus (èfi delifils.

Si mandons ft )  ordonnons très à certes à nos très chers Cf féaux 
les Gouverneur y P refdent 3 & gens de noBre Court de Tarie ment, 
(èfi à tous nos Vaffaux3 luBiciers ^  Officiers qui ce regardera : de 
fiiire publier par fon de trompe , affifiïton d'icelles es lieux publias 
nofdits EdiBs 3 Ordonnances 3 (fffi dèffences en nofdites Cité , Vil
les Cf Principauté ft)  autres lieux accouBumés 3 a fin  que ntdli ne puif- 
f e  prétendre ignorance : d’entretenir 3 Cf fa ire entretenir ob- 
fierver nofdits prefents pâ iB s 7 Cf deffences eBroitement fimdifi 
fimulation quelconque. Car tel eB  noBre p la ifir . En tefimowg de

ce que
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Prince d'Orange. 2S?
5 *̂1. cc <luc (kffus (t'lWf!S fg nc ce fies de nofire main Gr fait mettre nofîrefceL 

HS orme à noflre n.ille de fBreda le fîx  'icjme jour de huilet tan de grâce 
quinze cents fixante un. Signé Guillaume de Najjau. l?ar Ordonnance 
de Son Excellence de Priant crfeele à double queue pendant.

C e t Hdiift arrivé à O range fut leu , pu blié3 &  verilic eu Audience la C o u rt  
C u it e , &  aptes par la ville à fon de tro m p e , non fans nxumiui e &  agitation. 
Le M inière C o m e lly  plus infinim ent de guerre que de paix, de trouble que 
de re p o s, s’en porta pourappcllant au Privé Con feil de France > &  n’eut pas 
évite la peine deube à (a témérité &  à fitfœlonie (î dun e mefîne boutée il ne 
fut parti d 'O ra n g c, &  n'eut aitifî chaudement pourveu a fes affaires. C fc ft  
Ediél donc ne Ht que dcfïillcr les yeux , &  dueillcr les efprits de ceux qui dor- 
moient encore fous la pefanteur de la foiblcilé de leur ch a ir , fans arrefterny 

5̂ mefmcs interrompre le courant de la religion Protcflantc.

tcdfk.i 
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